
  
LGT HENRI CORNAT Valognes, le 14 novembre 2023 
36 rue Henri Cornat 
50700 VALOGNES 
02.33.40.00.42 
int.0500082t@ac-normandie.fr 

 
 

    CAHIER DES CLAUSES PARTICULIERES 

 

TRANSPORTS D’ELEVES EN SORTIES SCOLAIRES 2024 

 
 
TYPE DU MARCHE : MAPA selon dispositions de l’article 28 du code des marchés publics. Ce 
marché comprend : le présent CCP et le tableau des prévisions de sorties et voyages 2024. 
 
OBJET : Assurer le transport des élèves du lycée Henri Cornat pour leurs sorties scolaires 2024. 
 
I- CONDITIONS : Proposer un tarif forfaitaire par sortie. 
 
II- DUREE ET PRIX : La durée du marché est pour l’année 2024. Les prix seront TTC et fixes pour la 
durée du marché. 
Le fournisseur s’engage à répercuter toute baisse de ses tarifs. 
 
III- FORME : Marché à bons de commande émis par l’établissement. 
Le candidat doit fournir une offre comportant le prix proposé et valant acte d’engagement. 
 
IV- COMPTABLE ASSIGNATAIRE : L’agent comptable assignataire est l’agent comptable du lycée 
Henri Cornat à Valognes.  
La facture est adressée au lycée Henri Cornat. Les règlements seront effectués par virement 
administratif. 
 
V- DOCUMENTS A FOURNIR : A l’appui de son offre, qui doit être parvenue au plus tard le 27 
NOVEMBRE 2023 à 12h sur la plateforme « AJI », le candidat doit remplir un DUME ou, à défaut, 
fournir les documents suivants : 
 

 une déclaration sur l'honneur pour justifier qu'il n'entre dans aucun cas d'interdiction de 
soumissionner à un marché public, 

 des documents et renseignements qui permettent à l'acheteur de vérifier son aptitude à 
exercer son activité professionnelle, ses capacités économiques, financières, techniques et 
professionnelles. 

 Il doit indiquer s'il a recours à d'autres entreprises. 
 
VI- QUALITE : Les moyens de transport doivent répondre à la réglementation en vigueur le jour du 
départ. 
Pour certaines sorties, la présence d’un micro pourrait être demandée. Cette condition sera précisée 
sur le bon de commande. 
 
VII- FACTURATION : Une facture dématérialisée via le portail Chorus Pro pour chaque sortie avec 
rappel du numéro de bon de commande. 
Pas de frais de facturation. 
 
VIII- ATTRIBUTION ET EXECUTION : 
Le marché sera notifié au titulaire choisi au mieux disant, au plus tard le 15 décembre 2023, par 
publication sur l’AJI. 
En cas de manquements aux clauses contractuelles, le marché pourra être résilié de plein droit, ce 
sans indemnité. Le titulaire en sera informé par lettre recommandée avec accusé de réception.  
Tout ou partie des sorties pourront être annulées sans incidence financière si la situation 
sanitaire ou le niveau Vigipirate interdisent la réalisation de celles-ci. 

https://www.boamp.fr/Espace-entreprises/Comment-repondre-a-un-marche-public/Questions-de-reglementation/Avant-de-repondre-a-un-marche-public/Existe-t-il-des-interdictions-de-candidater-a-un-marche-public
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https://www.boamp.fr/Espace-entreprises/Comment-repondre-a-un-marche-public/Questions-de-reglementation/Repondre-a-un-avis-de-marche/Sous-traitance-et-co-traitance-en-matiere-de-marches-publics

